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DOSSIER D’INSCRIPTION EN 

FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

2021 

 

 

    

Pré-rentrée OBLIGATOIRE  

L1 REDOUBLANTS LUNDI 23 AOUT 2021 A 16H00 (PAS D’ORDRE ALPHABETIQUE) 

L2/ L2 REDOUBLANTS LUNDI 23 AOUT 2021 en AMPHI  

L3/L3 REDOUBLANTS MERCREDI 25 AOUT 2021 EN AMPHI  

      

Rendez-vous selon l’initiale de votre nom de famille   

  

De 08 h 00 à 10h00  A – DEL  

De 10 h 00 à 12h00  DEM – LA  

De 13h00 à 15h00  LE – P  

De 15h00 à 17h00  Q - Z  

   

Ce dossier est à ramener lors de la pré-rentrée   

 

 

Rentrée : PRESENCE OBLIGATOIRE  
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LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR OBLIGATOIREMENT 
 

 Pour le jour de la pré-rentrée   

Imprimer et remplir le dossier et prendre connaissance des informations générales   

  

 Le récapitulatif du virement bancaire correspondant au paiement des droits d’inscription universitaire d’un 

montant de 170 euros  

Règlement par virement bancaire- Régie IFSI CH VALENCIENNES – Régie recettes  

BIC: TRPUFRP1     IBAN: FR 76 1007 1590 0000 0020 1901 706  

Indiquer impérativement la référence “IFSI  2021 L1/L2/L3“suivie des nom et prénom de l’étudiant concerné 

  Votre pièce d’identité  

 

1/ Pour votre dossier administratif, fournir: 

 La fiche d’inscription complétée (annexe 3)  

 La fiche de renseignement (annexe 4) 

 Le questionnaire de l’Observatoire Régional des Etudes Supérieures et les statistiques DREES (annexe 5) 

 L’attestation d’acquittement de la contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) (annexe 6)  

 

2/ Pour votre dossier médical :  

 L’attestation médicale (annexe 7) 

3/ Pour les L3 EXCLUSIVEMENT :  

 La fiche 59 80 étudiant  (annexe 8) +photocopie de la pièce d’identité en cours de validité (pas de permis b) 

 

4/ Dossier universitaire   
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INFORMATIONS GENERALES 
 

 

1/ Les financements  
 

 Publics éligibles à l’aide financière régionale 

  
STATUT 

 
CONDITIONS 

 

 
JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

A L’INSTITUT 

Les élèves ou 
étudiants 

Les élèves ou étudiants en poursuite d’études sans 
interruption quel que soit le niveau de formation initiale 
(y compris ceux ayant un contrat de travail étudiant) 

Fournir un certificat de 
scolarité N 

Les élèves ou 
étudiants avec 
interruption de 
scolarité quel que 
soit le niveau de 
formation initiale, à 
savoir 

► Les jeunes de moins de 26 ans 
ayant achevé leur formation 
initiale moins d’un an avant le 
démarrage de la formation, 
inscrits ou non à la Mission locale 
 

► Les élèves ou étudiants dont le 
service civique s’est achevé dans 
un délai d’un an avant l’entrée en 
formation 
 

Fournir un certificat de 
scolarité N-1 
 
 
 
 
Fournir un certificat de 
scolarité N-1 et une 
attestation de service 
civique 

Les demandeurs 
d’emploi inscrits 
à Pôle emploi, 
indemnisés ou 
non par 
l’assurance 
chômage 

► Sans contrat de travail ou avec un contrat de travail 
précaire (CDD, contrat d’intérim…) jusqu’à l’entrée en 
formation 
 

► Ayant un contrat de travail à condition que l’activité 
salariée ne fasse pas obstacle au bon déroulement de la 
formation et à l’atteinte de l’objectif 
 

► Ayant démissionné d’un CDI uniquement dans le cadre 
de démissions légitimes conformément à l’accord 
d’application relatif à l’assurance chômage en vigueur. 
 

Fournir un justificatif de 
Pôle emploi 
 
 
Fournir un justificatif de Pôle 
emploi 
 
 
Fournir un justificatif de Pôle 
emploi 

 

 Publics non éligibles à l’aide financière régionale 

 
STATUT 

 
CONDITIONS 

  
JUSTIFICATIFS A 

FOURNIR A L’INSTITUT 

Les salariés, les 
professionnels 
libéraux et les 
fonctionnaires 

Ces professionnels ne sont pas 
éligibles au financement 
régional dans la mesure où ils 
relèvent des dispositifs d’accès 
à la formation continue : 

► relevant de leur 
employeur  
 
 
►relevant de leur OPCO 
 

Fournir une attestation 
de prise en charge 
établie par votre 
employeur  
Fournir une attestation 
de prise en charge de 
l’organisme financeur 
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2/ Les bourses 
 

 Publics éligibles à la bourse sanitaire et sociale 

■ Les élèves ou étudiants 

■ Les demandeurs d’emploi  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

 

 Publics non éligibles à la bourse sanitaire et sociale 

 

 ■ Les salariés 

 

■ Les bénéficiaires d’une rémunération de la formation professionnelle au titre du statut de la Formation 

Professionnelle ou au titre de bénéficiaire du chèque PASS-FORMATION. 

 

■ Les bénéficiaires d’une bourse d’Etat, délivrée par le CROUS, quelle que soit la formation suivie et même 

s’il s’agit d’une autre formation. 

 

■ Les bénéficiaires d’une Allocation Complémentaire d’Hébergement (ACH) délivrée par l'Agence De 

l'Outre-mer pour la Mobilité (LADOM) originaires et résidents des collectivités d’Outre-mer. 
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          Annexe 3 
  

  

FICHE D’INSCRIPTION  

                           (MERCI D’ECRIRE LISIBLEMENT EN MAJUSCULE)  
  

    

Nom:              Nom marital :   

 

Prénom   

 

Né(e) le :             à    

 

Département            Nationalité :   

 

N° de Sécurité Sociale : ___ / ___ ___ / ___ ___ /  ___ ___ / ___ ___ ___ / ___ ___ ___ / ___ ___    

 

Adresse   

Code Postal :            Ville :  

 

Portable : ______/______/______/______/______       Fixe : ______/______/______/______/______    

 

Email personnel :  

 

Email professionnel :     

  

Personne à contacter en cas d’urgence:   

  

  

  

 

Pour information :    

- Si vous avez passé le baccalauréat après 1995, vous pouvez trouver le numéro INE sur un 

certificat de scolarité, un relevé de note ou à défaut, sur une ancienne carte d’étudiant. Un 

étudiant ayant égaré son numéro INE, doit le réclamer auprès du service de scolarité du 

premier établissement supérieur français qu’il a fréquenté.    

- Si vous avez passé le baccalauréat avant 1995, vous n’avez pas de numéro INE.    

   

Numéro INE ou BEA 

(Identification National Etudiant ou Base Elèves Académie) 
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Annexe 4 

  
  

  

                                                             FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

    A REMPLIR OBLIGATOIREMENT 

 

 

 

IDENTITE 

Nom de naissance    

Nom d'usage    

Prénom principal    

Prénom 2    

Prénom 3    

Date de naissance    

Code postal de naissance    

Téléphone portable    

Téléphone fixe    

Courriel    

Adresse    

Code postal   

Commune    

Numéro de sécurité sociale   

SITUATION A L'ENTREE EN 
FORMATION 

□ à la recherche d'un emploi   

□ en activité   

□ en poursuite d'études   

STATUT A L'ENTREE EN 
FORMATION 

□ activités bénévoles (engagement citoyen)   

□ agent consulaire   

□ apprenant en formation de parcours initial   

□ fonctionnaire   

□ intermittent du spectacle   

□ non connu   

□ Personne en Contrat de Sécurisation 
Professionnelle 

  

□ Travailleur en ESAT   

□ Travailleur non Salarié 
□ Autre 

  

TYPE DE CONTRACTUALISATION 

   

□ CDD Contrat à durée déterminée   

□ CDI Contrat à durée indéterminée   

□ Contrat d’apprentissage (alternance)   

□ Contrat de professionnalisation (alternance)   

□ Contrat de Sécurisation professionnelle (CSP)   

□ Intérimaire (mission d’intérim)   

SITUATION A L'ENTREE EN 
FORMATION                                              

(hors poursuite d'études) 

Année de sortie de formation initiale   

Dernier employeur ou emploi occupé   

Date de fin ou de rupture de contrat   

Motif de fin de contrat   

Secteur d'activité du candidat   
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E  

  

 

 

 

DEMANDEUR D'EMPLOI           
Situation à l'entrée en formation  

Date d'inscription à Pôle Emploi   

Numéro d'identifiant Pôle Emploi   

Demandeur d'emploi indemnisé? □ OUI                 □ NON 

SALARIE                                                
Situation à l'entrée en formation  

Siret de l'employeur   

Catégorie socio-professionnelle 

□ agriculteurs exploitants 

□ artisans, commerçants, chefs 
d'entreprise 

□ cadres et professions 
intellectuelles supérieures 

□ employés 

□ ouvriers 

□ professions intermédiaires 

Particulier employeur 
□ OUI                 □ NON 

N°URSSAF 

Raison sociale de l'employeur   

Ville de l'employeur   

SALARIE EN APPRENTISSAGE            
Situation à l'entrée en formation 

Date de début du contrat d'apprentissage   

Date de fin du contrat d'apprentissage   

CARACTERISTIQUES 

Titulaire RQTH □ OUI                 □ NON 

Niveau scolaire à l'entrée en formation 

□ 1ère ou 2ème année de DEUG, 
DUT, BTS école des formations 
sanitaires et sociales 

□ 2de, 1ère ou 2ème année de 
CAP ou BEP 

□ 3ème ou 1ère année de CAP  
BEP 

□ classes de 2ème ou 3ème cycle 
de l'enseignement supérieur 
□ terminale 

 
 

Niveau de certification maximum au moment  

□ Niveau 1 (sans niveau 
spécifique) 

□ Niveau 2 (sans diplôme ou 
Diplôme du Brevet) 

□ Niveau 3 (CAP,BEP,…) 

□ Niveau 4 (BP, BT, bac pro ou 
techno) 

□ Niveau 5 (BTS, DUT, etc…) 

□ Niveau 6 (licence, master1) 

□ Niveau 7 (Grade master) 

□ Niveau 8 (Doctorat, etc…) 
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Annexe 5 5 
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                       Annexe 6
  

  

  

 

 

LA CONTRIBUTION DE VIE ETUDIANTE ET DE CAMPUS   
   

Vous devez vous acquitter de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus qui s'élève pour l’année 

universitaire 2021 - 2022 à 92 € https://cvec.etudiant.gouv.fr/    

    

LA CVEC, qu’est-ce que c'est?    

La CVEC est la Contribution de vie Etudiante et de campus. La loi prévoit qu'elle est collectée par les Crous. 
On peut y être assujetti(e) ou en être exonéré(e) en fonction de son cas    

Qui est concerné et qui ne l’est pas ?    

Chaque étudiant en formation initiale dans un établissement d’enseignement supérieur doit s’acquitter de cette 

contribution avant de s’inscrire dans son établissement d’enseignement supérieur   

   
 

 

Si vous êtes inscrit(e) en formation continue*, vous n'êtes pas concerné(e) par cette contribution.    

* En formation continue : c’est-à-dire que votre formation est prise en charge par un employeur ou par un 

organisme collecteur ou par Pôle Emploi en formation continue  
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  ANNEXE 7 

 

ATTESTATION MEDICALE EN COURS DE FORMATION   

TEXTES DE REFERENCE : 
Arrêté du 6 Mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et pharmaceutiques et des autres professions de  

santé pris en application de l’article L3111.4 du code de la santé publique. 

Arrêté du 2 Août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à l’Article L3111.4 du code de la santé publique  

Décret du 27 Février 2019 modifiant le décret n° 2007-1111 du 17 Juillet 2007 relatif à l’obligation vaccinale par le vaccin 

antituberculeux BCG 

 

 

Je soussigné(e) : ……………………………………………. Docteur en médecine, certifie que :  

 

Nom :…………………………………………………………………………………………………………. 

  

Nom de jeune fille (obligatoire pour les femmes mariées) :……………………………… …………. 

 

Prénom :……………………………………………..  Date de naissance ………………………….. 

  

En Formation :   Infirmier de ………année d’études        

 

 

Dans le cadre de la poursuite de son cursus de formation en soins infirmiers : 

  

 Présente les aptitudes physiques et psychologiques nécessaires à l’exercice de la profession  

 

 Est à jour de ces vaccinations obligatoires conformément à la règlementation. 

A noter, que l’arrêté du 20 Février 2018 précise que la vaccination contre l’Hépatite B doit être réalisée jusqu’à son terme (cf. 

arrêté du 02 Août 2013) et que le vaccin antituberculeux n’est plus obligatoire (Décret du 27 Février 2019) 

 

Cas particulier :  

 

Etudiant(e) non répondeur présumé à la vaccination contre l’Hépatite B :  

 

        Assure le suivi annuel des marqueurs sériques  

 

 

 

 

Date :         Signature et cachet du médecin 
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Annexe 8 

    

 

Direction régionale  

de la cohésion sociale 

 

                                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IDENTIFICATION DU CANDIDAT 

 

(Institut) …VALENCIENNES…… 

 

Nom de Naissance (en majuscule) :………………………………………………………………….. 

Nom Marital : …………………………………………………………………………………………. 

Prénoms (tous les prénoms) : ……………………………………………………………………………………… 

Date de Naissance : …………………………………………………………………………………… 

Lieu de naissance : ……………………………………………………………………………………. 

Département de naissance (en toutes lettres): ………………………………………………………………………… 

OU 

Pays: …………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Numéro téléphone : ……………………………   Numéro portable : ……………………………... 

 

Adresse Mail : …………………………………………………………..@…………………………. 

 

Cet imprimé servira à établir votre diplôme, vous devez joindre impérativement, une copie claire et 

lisible, en cours de validité : 

- de la Carte d’Identité 
- ou du Passeport 

Le permis de Conduire n’est pas accepté. 

                                                                                  

      Signature du candidat 

 

  Souhaitez-vous que votre nom apparaisse sur les résultats qui seront publiés sur le site 

internet www.hauts-de-France.jscs.gouv.fr (liste des reçus) ? 
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INSCRIPTION UPHF 
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